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Présents 
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de 

membres 
Votants 

23 13 19 

 
 
 
 
 

 
L’an deux-mille-vingt-deux, le vingt-et-un juin a  dix-huit heures, le Conseil Municipal 
de la Commune de Barcelonnette du ment convoque  en date du trente mars deux-
mille-vingt-deux, s’est re uni en session ordinaire, salle du conseil municipal, sous la 
pre sidence de Madame Sophie VAGINAY RICOURT, Maire. 
 
Étaient Présents : 
Mme Sophie VAGINAY RICOURT, M. Yvan BOUGUYON, M. Joseph GARCIN, Mme Cla-
risse BALLADUR, M. Miguel ORTUNO, M. Joe l IGAU, M. Pierre MAILLARD, Mme Sa-
bine BLATTMANN, Mme Chantal BONAGLIA, Mme Florence JOUVENT, M. Pierre-Phi-
lippe JOUARIE, Mme Patricia DOMANGE, M. Christophe PICHET. 
 
Absent excusé ayant donné procuration : 
Mme Florence ALLEMANDI a  Mme Sophie VAGINAY RICOURT, Mme Rolande 
JACQUES a  M. Joseph GARCIN, Mme Fabienne BANCILLON-BOE a  M. Pierre-Philippe 
JOUARIE, M. Jean-Claude DABROWSKI a  M. Joe l IGAU, M. Christophe BARNEAUD a  M. 
Yvan BOUGUYON, M. Yves BAUDRY a  Mme Patricia DOMANGE. 
 
Absents excusés :  
Mme Karine BENEDETTO, M. Fre de ric MAURIN, M. Jean-Pierre FRANQUEBALME, 
Mme Wendy MATTERA. 
 
 
 
Madame Florence JOUVENT a e te  nomme e secre taire de se ance conforme ment a  
l’article 2121-15 du Code ge ne ral des collectivite s territoriales. 
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Objet : Recours au service d’accompagnement de projets photovoltaïques 
proposé par le SDE04 
 
Rapporteur : Monsieur Yvan BOUGUYON 
 
Monsieur Yvan BOUGUYON informe les membres du Conseil Municipal que le comite  
syndical du SDE04 a acte  le 02 avril 2021 la mise en place d’un service 
d’accompagnement de projets photovoltaï ques adresse  a  ses communes adhe rentes. 
 
A ce titre, il rappelle que : 

- le de partement des Alpes de Haute-Provence pre sente un tre s bon niveau 
d’ensoleillement, 

- la technologie photovoltaï que est mu re, fiable et affiche un cou t accessible ; 
- la filie re de recyclage des installations est bien structure e en Re gion Sud ; 
- la conjoncture actuelle reste favorable au de veloppement de ce type de 

projets. 
 
Il  pre cise cependant que : 

- un projet photovoltaï que ne cessite un investissement financier et humain 
certain et peut pre senter plusieurs freins (contraintes techniques, 
administratives, etc.). 

- ce type de projet peut e galement susciter de nombreuses interrogations 
(solution technique, rentabilite , mode de valorisation de l’e nergie produite, 
dure e de vie des installations, maintenance etc.) 

 
Monsieur Yvan BOUGUYON informe le Conseil Municipal que le service propose  par 
le SDE04 se de cline en plusieurs e tapes : 
 

- Étape 1 : note d’opportunités (Avant-Projet Sommaire) consistant en 
l’analyse du potentiel photovoltaï que du patrimoine de la collectivite , est 
re alise e par les ressources internes du SDE04. Les frais de gestion du SDE04 
s’e le ve a  600€HT pour 1 a  5 sites analyse s puis 150€HT par site 
supple mentaire e tudie . 

 
- Étape 2 : études de faisabilité (Avant-Projet Définitif / Étude de Projet) 

concerne un projet en particulier (e tude de taille e, e tude structure, contro le 
amiante, e tude de raccordement, etc.). Ces e tudes sont re alise es par des 
prestataires a  l’aide de marche s publics lance s par le SDE04. Les frais de 
gestion du SDE04 sont fonction de la puissance de l’installation e tudie e. 

 
A l’issue de l’e tape 1, si la Commune souhaite investiguer un projet de manie re plus 
pre cise et ainsi passer a  l’e tape 2, elle e met une lettre de commande au SDE04. Pour 
les e tapes 1 et 2, la commune porte l’inte gralite  des sommes engage es, de duction 
faite des subventions obtenues par le SDE04. 
 
 
VU le code ge ne ral des collectivite s territoriales ; 
 
Délibération 
 
Le Conseil Municipal, 



Apre s en avoir de libe re , 
 
Par 19 voix « Pour », 0 « contre et 0 « abstention » 
 
A l’unanimité, 
 
DE CIDE 
 
Article 1er 
 
D’approuver le principe d’avoir recours au service d’accompagnement de projets 
photovoltaï ques propose  par le SDE04 et ainsi faire re aliser une note d’opportunite s 
photovoltaï ques sur le patrimoine communal ; 
 
Article 2 
 
D’approuver les modalite s adopte es par le comite  syndical du SDE04 dans sa se ance 
du 02 avril 2021, notamment la convention de service ci-jointe ; 
 
Article 3 
 
D’autoriser Madame le Maire a  signer tout document relatif a  cette affaire ; 
 
Article 4 
 
De pre voir au budget les cre dits ne cessaires au budget en cours ; 
 
Article 5 
 
Le pre sent acte pourra faire l’objet d’un recours contentieux pour exce s de pouvoir 
dans un de lai de deux mois devant le tribunal administratif de Marseille, 31 rue Jean-
François LECAT 13002 Marseille a  compter de sa publication et de sa notification au 
repre sentant de l’E tat dans le de partement. Le tribunal administratif de Marseille 
peut e tre e galement saisi de manie re de mate rialise e via l’application informatique 
« Te le recours Citoyen » accessible depuis le site internet www.telerecours.fr. 
 

Fait et de libe re  les jour, mois et an susdits 
Pour extrait conforme, 

 
 

Le Maire                 
Sophie VAGINAY RICOURT 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.telerecours.fr/


 
 
 
 
 
 
 

 
 


